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PAROISSES HE BDO 

 

 

EDITO 
 

L’HOMME NE VIT PAS SEULEMENT DE PAIN.

Depuis mercredi, nous 

sommes entrés dans le temps du 

carême. Ce temps nous est donné 

par l’Église pour répondre à l’appel 

du Christ à nous convertir et nous 

disposer à accueillir toutes les 

grâces liées à sa Passion et sa 

Résurrection. 

Comme le Christ qui est allé au 

désert pour se préparer à vivre sa 

mission en apprenant à écouter la 

voix de son Père et à rejeter les 

fausses promesses du diable, ce 

temps nous est donné pour nous 

mettre à l’écoute de la Parole de 

Dieu et à en vivre. Essayons ainsi de 

prendre plus de temps pour la lecture 

spirituelle et la prière, car « l’homme 

ne vit pas seulement de pain, mais 

de toute parole qui sort de la bouche 

de Dieu ». En ce sens, nous vous 

proposons chaque dimanche une 

conférence de carême, de 16h à 

17h, en suivant les enseignements 

de saint François de Sales. 

La Semaine Sainte nous 

redonnera de nous émerveiller de 

l’amour de Dieu pour nous, lui qui 

nous a aimés le premier ! Les 

chemins de croix le vendredi, que 

nous pouvons faire seul ou en 

paroisse, seront aussi une belle 

manière de manifester au Christ 

notre reconnaissance et notre désir 

de l’imiter.  

Le jeûne, qui donne une 

couleur particulière à ce temps 

liturgique, accompagne notre prière. 

En vivant une privation volontaire de 

ce qui nous rassasie ou nous 

satisfait, nous voulons creuser notre 

désir de Dieu. Il aura en outre la vertu 

de nous fortifier, car si nous savons 

renoncer à ce qui est bon, nous 

serons d’autant plus fort pour résister 

aux tentations. 

La charité, qui nous presse 

vers Dieu, nous poussera 

nécessairement vers les autres si 

notre désir de conversion est 

authentique. Nous trouverons des 

moyens de la traduire par des actes, 

en secret. 

Vivons notre carême dans une 

atmosphère de simplicité et de 

joyeuse espérance, afin de nous 

ouvrir au Seigneur Ressuscité qui 

apporte la lumière et le salut.  

Don Régis
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PLUS DE 100 JEUNES D’AMIENS EN VACANCES AVEC LE PATRO ! 
Déjà dans sa cinquième année d’existence, le Patronage paroissial continue 

sa croissance ! Tandis que 70 enfants de 6 ans et plus ont vécu une partie de 
leurs vacances de février au Patronage Saint-Roch avec don François, 36 
collégiens et lycéens d’Amiens sont partis avec Don Xandro pour un camp ski en 
Savoie ! Quelle joie d’avoir vu des jeunes participer à leurs premières sorties à la 
patinoire, au bowling ou aux sports d’hiver, participer à leurs premiers grands jeux 
et découvrir la vie en groupe. 

Remercions chaleureusement les nombreux animateurs, et bénévoles qui 
donnent généreusement de leur temps pour accueillir les enfants dans les 
meilleures conditions, préparer les activités, aider au ménage, à la préparation des 
repas, ou dans la gestion administrative de l’Association Astrale. Sans eux, rien 
de cette aventure ne serait possible. Alors, au nom de tous les enfants : Merci ! 

 
 

BÉNÉDICTION DE LA STATUE DE SAINT MARTIN 
Amiens est à jamais marquée par le geste de l’apôtre des Gaules : c’est en 

effet aux portes de notre ville qu’il a partagé son manteau avec un pauvre. Une 

plaque commémore cet acte de charité dans la cathédrale, sans qu’il y ait pour 

autant d’autres représentations de saint Martin. Constance Flambard, qui a réalisé 

les personnages de la crèche de la cathédrale, a offert une statue du saint afin 

qu’il puisse avoir toute sa place dans notre cathédrale.  

Cette statue a été posée sur l’autel près de la porte de la sacristie. Elle sera 

bénie le samedi 4 mars, à 9h30, à l’issue de la messe. 
 

LA RUBRIQUE DE L’ARCHIVISTE 
La vie de saint Grégoire le Grand, d’après Carle van Loo (2/2) 

Les sept toiles de la vie de saint Grégoire le Grand sont repérées avec 
certitude dans les collections du diocèse d’Amiens depuis 1827. Elles étaient alors 
conservées dans le réfectoire du Grand Séminaire d’Amiens. Ces toiles sont le 
seul témoignage complet de la prestigieuse commande qui avait été passée en 
1764 à Carle van Loo (1705-1765), premier peintre du roi et directeur de 
l’Académie de peinture et de sculpture, pour le décor de la coupole de la chapelle 
Saint-Grégoire-le-Grand de l’église royale de Saint-Louis des Invalides. Les 
compositions de van Loo devaient remplacer les œuvres peintes en 1702 par 
Michel Corneille, gravement endommagées. Il n’eut que le temps de réaliser les 
esquisses en couleurs, la mort le fauchant en 1765. Celles-ci furent vendues par 
l’entremise de Diderot à Catherine II en 1766, mais furent gravées avant leur 
départ pour la Russie. Les copies conservées à Amiens furent probablement 
réalisées d’après les esquisses originales au même moment. 

Les six toiles au format rectangulaire étaient destinées à entourer la 
septième toile (un ovale inscrit dans un carré représentant l’apothéose du saint) 
qui devait figurer au sommet de la coupole. Les copies amiénoises sont 
particulièrement intéressantes car elles seules restituent les coloris des esquisses 
originales.          Aurélien André 

mailto:stjeanbaptisteamiens@diocese-amiens.com
http://www.notredameamiens-paroisse.com/
https://paroissesaintsapotres.jimdo.com/


N°199 : 26 février 2023 – 1er dimanche de Carême- Année A 
 facebook.com/notredameamiens/ 
www.facebook.com/saintsapotres 

 

DONNER AU DENIER 
Vous le savez déjà, mais il est toujours utile de le rappeler : l’Église, notre 

diocèse et nos paroisses ne vivent que de dons, de votre générosité. En effet, 

l’Église ne touche aucune subvention, ni de l’État, ni du Vatican.   

La principale ressource de l’Église provient de la collecte du Denier de l’Église 

(les quêtes dominicales sont destinées aux charges de la paroisse).   

Pourquoi donner au Denier ? 

Donner au Denier est un geste de foi et une histoire de fidélité pour tous 

ceux qui aident au rayonnement du message d’amour du Christ.   

Donner au Denier est une démarche de justice : il permet de faire vivre les 

prêtres, qui ont accepté de ne pas s’engager dans un travail salarié afin de 

demeurer disponibles pour la communauté. 

Donner au Denier, c’est rendre ce que nous recevons gratuitement de la 

part de l’Église : catéchisme, sacrements, scoutisme, groupes de prière, fraternités 

missionnaires de proximité, aumôniers d’hôpital, pastorale des jeunes, 

pèlerinages etc.   

Donner au Denier, c’est permettre à nos prêtres, notre évêque, nos 

paroisses, notre diocèse de mener sa mission : annoncer le Christ !   

Comment donner au Denier ?   

➢ Par chèque à l’ordre de « Association Diocésaine 
d’Amiens »  

➢ Par prélèvement mensuel (le don indolore)   
➢ En ligne : 

https://don.mondenier.com/amiens/801/~mon-don 
Si vous êtes imposable, votre don est déductible à 

hauteur de 66 %. Voilà une bonne raison de donner 

davantage !  

Merci pour votre engagement : la vie de l’Église vous concerne, nous concerne !  

 

CARÊME  
✓ Conférences de Carême 
Une conférence de carême est donnée chaque dimanche de carême, de 16h 

à 17h, à la maison paroissiale st Jean-Baptiste. Nous suivrons cette année les 

enseignements de saint François de Sales dont nous fêtons les 400 ans de la 

mort. La première conférence de ce dimanche 26 février nous permettra de 

découvrir sa vie, et la place particulière de son enseignement dans l’Eglise. 

 

✓ Chemins de croix 
Un chemin de croix a lieu tous les vendredis à 15h à la cathédrale et à 18h à 

Etouvie. 
 
✓ Bol de riz 

Chaque vendredi, un bol de riz/pomme est proposé à la maison paroissiale Saint-
Jean-Baptiste à 12h30.  

https://don.mondenier.com/amiens/801/~mon-don
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INTENTIONS DE MESSE 
Paroisse Saint Jean-Baptiste  
Saint-Jacques : Pierre ⴕ et Marie-Thérèse ⴕ François et leur famille; Jean Dumeigeⴕet sa famille 

Cathédrale : la famille Grégoire ; Bernard Legenne ⴕ ; Auguste ⴕ Lavergne ; Simon Ndarurinze 

ⴕ, Jean-Désiré ⴕ, Abraham ⴕ et leur famille, Chantal Enguelegueleⴕ ; Elisabeth Missa ⴕ, 

Marguerite Manga ⴕ, Odile Menyengué ⴕ ; Amaya et Ismaël ;  Max ⴕ, Hubert Senior ⴕ et Hubert 

Junior ⴕ Donnette ; Jean Rolland-Billecart ⴕ et les âmes du purgatoire, en action de grâce pour 

Marie-Odile et sa famille ; Paul ⴕ, Albertine ⴕ, Yvette ⴕ Denizot, Gobbi ⴕ; Lise ⴕ Marie ⴕ et Eléonore 

ⴕ Chappe, Lise ⴕ et Francoilise ⴕ Avanet ; le Père Maurice ⴕ Marchal ; Annie ⴕ Jacquin-Dubreuil 

Andrée Froissart accueillie par le Père   

Paroisse des Saints Apôtres  

Joseph Lévrillart ; Antoine Romanowski 

Ludovic Têtart, Dominique Gonera accueillis par 

le Père 

 

Paroisse Saint Jean-Baptiste 
Saint-Jacques 

18h  Messe le samedi 

Sacré-Cœur 

18h30 Chapelet le jeudi 

19h     Messe les 24/3 et 21/4 

Saint-Roch 

17h45  Messe le mercredi 

Chapelle des sœurs de la Sainte-

Famille (30 rue Lamartine) : Messes 

8h15  le mardi  

8h  les mercredi, jeudi et samedi  

11h30 le vendredi 

9h   le dimanche 

Saint-Leu 

19h  Messe le jeudi 

18h  Messe le dimanche 

Quête : tinyurl.com/queteamiens 

Cathédrale Notre-Dame  
 

Ouverture : de 7h30 à 17h30 tous les 
jours de la semaine et 18h30 les samedis 
et dimanches 
Dimanche 
10h30   Messe  
17h Adoration et Vêpres  
 

En semaine  
Messes 
9h du mardi au samedi  
 
18h30 le mardi, messe grégorienne 
  

Chemin de croix : le vendredi à 5h  
 
Chapelet  le samedi à 15h 

le dimanche à 15h30 
(pendant le carême) 
 

Confessions 
mardi 28/2 et jeudi 2/3 :  de 9h30 à 10h30  
           
le samedi  de 9h30 à 11h et  

de 15h30 à 17h 
le dimanche  de 10h30 à 11h30 

de 15h30 à 17h 
    

Adoration 
8h-8h50  du mardi au samedi  
 

Laudes 
7h45   du mardi au samedi 
8h  le dimanche 
 

Quête : tinyurl.com/queteamiens 

Paroisse des Saints Apôtres 
Mercredi à Renancourt 

18h        Messe puis adoration et             

confessions 

Jeudi à Etouvie 

17h30          Chapelet  

18h-19h30  Messe puis adoration et 

confessions 

Vendredi à Etouvie  

18h  Chemin de croix 

Samedi Messe à 18h 

25/02 à Dreuil 

04/03 à Argœuves 

Dimanche à Etouvie 

9h30          Chapelet                

10h30        Messe  
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